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(54) CASQUE ADAPTÉ AUX CONTRAINTES DE SON UTILISATION

(57) L’invention concerne un casque pour la pratique
sportive (1).

Le casque comprend une coque externe (2) destinée
à se positionner sur un crâne, la coque externe incluant :
- une partie supérieure (21) destinée à recouvrir au moins
la partie sommitale (211) du crâne, le matériau formant
la partie supérieure présentant des propriétés mécani-
ques adaptées pour que la partie supérieure satisfasse
une norme d’homologation définie pour l’utilisation pré-

vue du casque ; et
- une partie inférieure (22) solidaire de la partie supérieu-
re de manière à former une même pièce monobloc, la
partie inférieure s’étendant en continu de façon à recou-
vrir au moins partiellement, les parties latérales et pos-
térieure (221) du crâne, la partie inférieure étant réalisée
dans un matériau présentant un module d’élasticité dif-
férent de celui du matériau formant la partie supérieure.
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Description

[0001] L’invention concerne un casque de protection
pour activité sportive. De telles activités peuvent être no-
tamment du ski alpin, du ski de randonnée ou du surf
des neiges. L’invention s’étend également à la pratique
de l’escalade, de l’alpinisme, du cyclisme ou encore la
pratique de la motoneige. Généralement, un casque for-
me une protection de la tête, pour protéger le crâne des
chocs qu’il pourrait subir lorsque l’utilisateur fait une chu-
te ou lorsqu’un objet est projeté dans sa direction.
[0002] Une construction classique de casque com-
prend une coque externe et une calotte interne. La coque
externe est généralement rigide, et est par exemple réa-
lisée par moulage/injection d’une matière thermoplasti-
que telle que l’ABS (Acrylonitrile Butadiène Styrène) ou
le PC (PolyCarbonate). De manière courante, la calotte
interne est réalisée dans un matériau expansé tel que
l’EPS (Expandable PolyStyrene) ou l’EPP (Expandable
PolyPropylene). Afin de garantir un bon confort à l’utili-
sateur, on équipe généralement le casque d’une coiffe
interne pouvant, par exemple, être réalisée de mousse
recouverte de tissu. La coiffe interne est fixée à l’intérieur
de la calotte interne.
[0003] Un casque est destiné à réduire les risques de
blessures au niveau du crâne de l’utilisateur, tout en pré-
sentant un poids le plus réduit possible pour ne pas nuire
au confort de l’utilisateur.
[0004] Pour assurer la sécurité des usagers, il existe
plusieurs normes définissant généralement des essais
et des seuils d’acceptation qui sont appliqués aux cas-
ques candidats à l’homologation dans la discipline asso-
ciée. En fonction de l’activité sportive, l’exigence norma-
tive peut différer. Ainsi, une norme couvre une activité
spécifique. De ces exigences, il en ressort des caracté-
ristiques que le casque doit présenter pour assurer la
protection requise. Par exemple, ces caractéristiques
correspondent à des propriétés de résistance à la péné-
tration et des propriétés d’absorption de chocs, dans dif-
férentes zones du casque.
[0005] Ainsi, les normes EN 1077 : 2007 (Europe) ou
ASTM F2040 (US) s’appliquent pour la pratique du ski
alpin et du surf des neiges. La norme EN 13781 : 2012
(Europe) ou FMVSS N°218 (US) s’appliquent à la prati-
que de la motoneige. La norme EN 12492: 2012 (Europe)
s’applique à la pratique de l’alpinisme et l’escalade. La
norme EN 1078 : 2012 (Europe) ou 16 CFR Part 1203 -
CPSC (US) s’appliquent à la pratique du cyclisme.
[0006] Les casques actuels, réalisés par injection,
comprennent généralement une coque externe consti-
tuée d’un même matériau. Cette construction nécessite
l’utilisation d’un matériau adapté pour passer la contrain-
te normative la plus sévère au détriment d’autres carac-
téristiques comme le poids, l’efficacité de l’amortisse-
ment...
[0007] De plus, il s’avère délicat de concevoir un cas-
que répondant à la fois aux contraintes de résistance à
la pénétration et de résistance aux chocs, en particulier

en conservant un poids et un coût de fabrication réduits.
[0008] Il s’avère en outre difficile d’utiliser des concep-
tions similaires de casques pour différentes activités
sportives, les contraintes à respecter, définies dans les
normes, étant, par exemple, différentes pour la pratique
du ski de piste alpin ou la pratique de la motoneige.
[0009] Par ailleurs, les normes d’homologation pou-
vant varier suivant les zones géographiques, il est délicat
d’arriver à adapter une même géométrie de casque à
ces différentes normes.
[0010] L’invention vise à résoudre un ou plusieurs de
ces inconvénients.
[0011] Un but de l’invention est notamment de propo-
ser un casque amélioré pour une pratique sportive.
[0012] L’invention vise notamment à fournir un casque
adapté répondant à la fois à des contraintes de résistance
à la pénétration et de résistance aux chocs, tout en con-
servant un poids et un coût de fabrication réduits.
[0013] L’invention vise également à permettre l’utilisa-
tion de conceptions similaires de casques et de mêmes
outillages de fabrication pour différents casques destinés
à différentes activités sportives, et devant donc répondre
à des normes d’homologation différentes.
[0014] L’invention porte ainsi sur un casque pour la
pratique sportive.
[0015] Le casque comprend une coque externe desti-
née à se positionner sur un crâne. La coque externe com-
prend une partie supérieure destinée à recouvrir au
moins la partie sommitale du crâne, le matériau formant
la partie supérieure présentant des propriétés mécani-
ques adaptées pour que la partie supérieure satisfasse
une norme d’homologation définie pour l’utilisation pré-
vue du casque et une partie inférieure solidaire de la
partie supérieure et s’étendant en continu de façon à
recouvrir au moins partiellement, les parties latérales et
postérieures du crâne, la partie inférieure étant réalisée
dans un matériau présentant un module d’élasticité dif-
férent de celui du matériau formant la partie supérieure.
[0016] Cette conception permet d’optimiser la structu-
re de la coque externe, procurant un renforcement des
propriétés mécaniques ou d’amortissement localement,
en fonction des exigences normatives spécifiques à une
discipline. On peut alors avoir des zones moins sollicitées
ayant des caractéristiques plus souples. Il en résulte un
casque plus léger et plus économique. De plus, en subs-
tituant une partie de la coque d’un casque dédié à une
discipline par une autre partie constituée d’un matériau
différent, on peut concevoir un casque répondant aux
exigences normatives d’une autre discipline.
[0017] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, une telle butée avant peut incor-
porer une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- Le matériau formant la partie supérieure présente
des propriétés mécaniques adaptées pour que la
partie supérieure satisfasse la norme d’homologa-
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tion pour la pratique du ski alpin ou du surf des nei-
ges.

- La dureté Shore D du matériau formant la partie su-
périeure est comprise entre 50 et 75.

- Le module d’élasticité du matériau formant la partie
supérieure est inférieur à 1 000 MPa.

- Le module d’élasticité du matériau formant la partie
supérieure est inférieur à celui du matériau formant
la partie inférieure.

- La partie supérieure est constituée d’un matériau
parmi les matériaux suivants : PU, PP, SBS ou
SEBS.

- La partie inférieure est constituée d’un matériau par-
mi les matériaux suivants : PU, ABS, PP ou PC.

- L’épaisseur de la paroi de la partie supérieure et/ou
de la paroi de la partie inférieure est comprise entre
un et trois millimètres.

- La coque externe comprend une surépaisseur au
niveau d’une zone de jonction entre la partie supé-
rieure et la partie inférieure.

- La surépaisseur est en saillie dans le volume interne
de la coque externe.

- L’épaisseur de la zone de jonction est sensiblement
égale à la somme des épaisseurs moyennes de cha-
que partie assemblée.

- La largeur de la zone de jonction est inférieure à
trente millimètres.

- Le casque comprend une calotte interne, distincte
de la coque externe, la calotte interne étant fixée à
l’intérieur de la coque externe.

- La surépaisseur est apte à se loger dans une gorge
ménagée dans la calotte interne.

[0018] L’invention concerne également :

- Un procédé de fabrication d’un casque pour la pra-
tique sportive, incluant une étape de fixation d’une
partie inférieure à une partie supérieure par un pro-
cessus de surmoulage ou par un processus d’injec-
tion bi-matière afin de réaliser une coque externe du
casque.

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif, en
référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective avant d’un
casque selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective arrière du cas-
que de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en perspective de la coque
externe ;

- la figure 4 est une vue en coupe médiane de la coque
externe ;

- la figure 5 est une vue de détail A de la figure 4 à
laquelle la calotte interne a été ajoutée.

[0020] Dans la suite de la description, il sera fait usage
de termes tels que « horizontal », « vertical »,
« longitudinal », « transversal », « supérieur »,
« inférieur », « haut », « bas », « avant », « arrière ». Ces
termes doivent être interprétés en fait de façon relative
en relation avec un casque porté normalement, tête droi-
te.
[0021] La figure 1 est une vue en perspective illustrant
un casque 1 pour la pratique sportive selon un mode de
réalisation de l’invention.
[0022] Le casque 1 comprend une coque externe 2 et
une calotte interne 3. La calotte interne 3 est logée dans
le volume interne de la coque rigide 2. Elle est fixée sur
la face interne de la coque rigide 2. La calotte interne 3
peut être recouverte d’une coiffe interne, non illustrée.
La coiffe interne est par exemple constituée de mousses
entourées d’un tissu ou seulement de tissus.
[0023] Le casque 1 peut également inclure un système
de rétention, non illustré ici, incluant par exemple une
sangle jugulaire ou un système de calage de tour de tête.
[0024] Le casque 1 est destiné à envelopper au moins
une partie d’un crâne que le casque va protéger.
[0025] Dans la suite de la description, on définit plu-
sieurs zones de protection.
[0026] Un première zone de protection 211, désignée
par « partie sommitale » du crâne, couvre le sommet du
crâne. Elle est définie par une zone recouvrant une partie
haute de l’os frontal et une partie haute de l’os pariétal.
[0027] Une deuxième zone de protection 221, dési-
gnée par « partie périphérique » du crâne, couvre les par-
ties latérales et postérieure du crâne. Les parties latéra-
les sont définies par une zone recouvrant au moins par-
tiellement l’os sphénoïde et l’os temporal. La partie ar-
rière est définie par une zone recouvrant au moins par-
tiellement l’os occipital.
[0028] Pour assurer la protection souhaitée, en fonc-
tion de la discipline pratiquée, les casques doivent satis-
faire des essais spécifiques définis par la norme associée
à la discipline.
[0029] Pour la pratique du ski alpin et surf des neiges,
le casque doit résister à des essais de perforation sur le
sommet du crâne et doit présenter des caractéristiques
d’amortissement suffisant pour résister à un choc dans
une des zones frontale, arrière, latérales et sommitale.
Pour la résistance aux chocs, on place une fausse tête
à l’intérieur du casque et on fait tomber le casque équipé,
selon une orientation à la discrétion du laboratoire, d’une
hauteur déterminée. L’accélération mesurée au niveau
de la tête doit rester inférieure à une valeur seuil déter-
minée.
[0030] Pour la pratique de la motoneige, le casque doit
résister à des essais de perforation sur le sommet du
crâne et doit présenter des caractéristiques d’amortisse-
ment suffisant pour résister alternativement à un double
choc frontal et latérales. A noter que l’essai de perforation
est plus sévère que celui réalisé pour homologuer un
casque de ski alpin.
[0031] Pour la pratique de l’alpinisme, le casque doit
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résister à des essais de perforation sur le sommet du
crâne et doit présenter des caractéristiques d’amortisse-
ment suffisant pour résister à l’impact d’un projectile en-
voyé sur le sommet du crâne. A noter que l’essai de per-
foration est similaire à celui réalisé pour homologuer un
casque de ski alpin.
[0032] Pour la pratique du cyclisme, le casque doit pré-
senter des caractéristiques d’amortissement suffisant
pour passer les tests spécifiques. Ces tests sont similai-
res à ceux réalisés pour l’homologation d’un casque al-
pin.
[0033] Ces exigences soulignent que les caractéristi-
ques attendues du casque ne sont pas nécessairement
homogènes dans toutes les zones des casques et dé-
pendent de la discipline exercée.
[0034] Ainsi, la partie sommitale du casque, corres-
pondant à la première zone de protection 211, doit pré-
senter des propriétés de résistance à la perforation et
des propriétés d’amortissement. La résistance à la per-
foration est principalement réalisée par la coque externe.
L’amortissement est obtenu par la combinaison de la co-
que externe et de la calotte interne.
[0035] Il ressort que la partie sommitale peut présenter
des propriétés mécaniques différentes des autres parties
de manière à optimiser la structure tout en respectant
les exigences normatives. C’est ce que propose l’inven-
tion en modifiant les propriétés mécaniques de la coque
externe en fonction des zones de protection.
[0036] Dans notre exemple, la coque externe 2 com-
porte une partie supérieure 21 destinée à recouvrir au
moins la première zone de protection 211 et une partie
inférieure 22 s’étendant, en continu, de façon à recouvrir
au moins partiellement la deuxième zone de protection
221. Ainsi, la coque externe couvre, tout au moins en
partie, l’os frontal, l’os pariétal, l’os occipital, les os sphé-
noïdes opposés et les os temporaux opposés.
[0037] La partie supérieure 21 peut être définie par une
surface minimale de la coque externe s’étendant de son
sommet (extrémité supérieure), lorsque le casque est
porté normalement, tête droite, jusqu’à une courbe défi-
nie par l’intersection entre la coque externe et un plan
décalé vers le bas d’une distance D d’environ trente mil-
limètres par rapport au sommet. Cette distance D peut
varier entre vingt-cinq et quarante millimètres.
[0038] Dans l’exemple illustré, la partie supérieure
s’étend au-delà de cette surface minimale.
[0039] La partie supérieure 21 assure une protection
à la perforation et participe à l’amortissement en cas de
chocs.
[0040] La partie inférieure 22 assure une protection
satisfaisante des zones inférieures du crâne. Elle limite
également la déformation de la coque externe 2 lors de
chocs latéraux en apportant une rigidité et une tenue au
casque.
[0041] En coupe horizontale au niveau des oreilles, la
partie inférieure 22 présente une forme en U passant
derrière le crâne.
[0042] Dans un mode de réalisation non représenté,

on peut envisager que la partie inférieure 22 ceinture le
crâne. Dans ce cas, la partie inférieure 22 définie précé-
demment se prolonge vers l’avant du casque, recouvrant
alors une partie antérieure de l’os frontal. La partie infé-
rieure 22 forme ainsi un anneau qui rigidifie davantage
la coque externe 2. En conséquence, le casque présente
une meilleure tenue lorsqu’il est sollicité latéralement.
[0043] La partie inférieure 22 de la coque externe 2
s’étend en continu sur une largeur avantageusement au
moins égale à vingt millimètres de manière à relier les
os sphénoïdes opposés en passant par l’os occipital.
Cette largeur est, par exemple, comprise entre vingt et
soixante-dix millimètres sur cette zone.
[0044] La partie inférieure 22 est solidaire de la partie
supérieure 21. La partie inférieure 22 et la partie supé-
rieure 21 sont formées dans des matériaux présentant
des modules d’élasticité différents. Avec une telle confi-
guration, la partie inférieure 22 assure une protection sa-
tisfaisante des zones qu’elle recouvre tout en rigidifiant
la coque externe 2 par sa fixation à la partie supérieure
21. Cette rigidité apporte la tenue au casque et permet
d’éviter un affaissement de la partie supérieure 21 qui lui
est relié. La fixation à la partie supérieure 21 favorise la
résistance aux chocs de la coque externe 2.
[0045] Dans le mode de réalisation illustré ici, la partie
inférieure de la calotte 2 est fixée de façon continue à la
partie supérieure 21 en partant d’un os sphénoïde à l’os
sphénoïde opposé en passant par l’os occipital. La partie
supérieure et la partie inférieure forment ainsi une même
pièce monobloc. On favorise ainsi la cohésion structu-
relle entre les parties supérieure 21 et inférieure 22 et
donc une meilleure accroche mécanique entre les deux
parties. Pour obtenir cette coque externe monobloc, on
utilise préférentiellement un procédé de surmoulage ou
de bi-injection, comme il sera détaillé par la suite. Le
casque comprend ainsi une coque externe surmoulée
ou bi-injectée, ce qui lui confère des caractéristiques op-
timisées pour répondre aux normes de la discipline visée.
[0046] Dans une variante, les deux pièces peuvent être
amovibles entre elles ce qui permet de changer une par-
tie pour une autre ayant des propriétés mécaniques dif-
férentes ou si la partie échangée est endommagée.
[0047] Pour un casque 1 destiné à la pratique du ski
alpin ou du surf des neiges, la partie supérieure 21 est
formée dans un matériau présentant des propriétés mé-
caniques favorisant une résistance à la perforation, alors
que la partie inférieure 22 est formée dans un matériau
présentant un module d’élasticité supérieur, afin de fa-
voriser la rigidité et la résistance aux chocs.
[0048] Par ailleurs, les caractéristiques d’amortisse-
ment du casque aux chocs sommitaux sont générale-
ment dimensionnant pour les casques. Elles sont princi-
palement déterminées par les propriétés mécaniques de
la calotte interne. Cependant, la coque externe influe
également sur ces propriétés d’amortissement du cas-
que. Dans la plupart des casques existant, la coque ex-
terne est mono matière et très rigide, notamment dans
la première zone de protection. Cette rigidité pénalise
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l’amortissement du casque pour des chocs verticaux.
L’invention, appliquée au casque de ski alpin, propose
d’utiliser une matière plus souple, au moins, au niveau
de la première zone de protection 211. En étant plus
souple, une partie du choc vertical est absorbée par la
coque externe. De plus, en étant reliée à une partie in-
férieure plus rigide, la partie supérieure peut flamber pour
amortir le choc vertical.
[0049] Pour obtenir un bon comportement du casque
et notamment pour un bon amortissement, la partie su-
périeure 21 est constituée d’un matériau souple ayant
un module d’élasticité ou module de Young compris entre
100 et 1 000 MPa. Pour caractériser une matière souple,
on peut considérer la contrainte de traction à 100% d’al-
longement. Pour cette partie supérieure, cette contrainte
est préférentiellement comprise entre 20 et 50 MPa. La
dureté Shore D du matériau est, avantageusement, com-
prise entre 50 et 75. Ce peut être un PU (PolyUréthane),
un PP (PolyPropylene), un SBS (Styrene-Butadiene-Sty-
rene) ou un SEBS (Styrene-Ethylene/Butylene-Styrene).
[0050] De très bon résultats ont été obtenus en réali-
sant cette partie supérieure avec du Desmopran® DP
9855 DU ou du IRFRAN® MR 1301-010 ou encore du
IRFRAN® MR 1301-030.
[0051] Avantageusement, l’épaisseur de paroi de la
partie supérieure 21 de la coque 2 est comprise entre un
et trois millimètres.
[0052] Pour obtenir une bonne tenue du casque, la par-
tie inférieure 22 est constituée d’un matériau rigide ayant
un module d’élasticité ou module de Young compris entre
900 et 2 500 MPa. Ce peut être un PU (PolyUréthane),
un ABS (Acrylonitrile Butadiène Styrène), un PP (Poly-
Propylene) ou un PC (PolyCarbonate).
[0053] Avantageusement, l’épaisseur de paroi de la
partie inférieure 22 de la coque 2 est comprise entre un
et trois millimètres.
[0054] Pour obtenir un bon amortissement du casque,
il est préférable que le module d’élasticité, ou module de
Young, du matériau formant la partie inférieure 22 est au
moins une fois et demi plus grand que celui du matériau
formant la partie supérieure 22. Avantageusement, ce
rapport est supérieur à deux.
[0055] On peut envisager que la partie supérieure 21
et la partie inférieure 22 présentent une même épaisseur,
de l’ordre de deux millimètres. On peut également envi-
sager que les parties inférieure et supérieure présentent
des épaisseurs différentes, afin de rigidifier certaines zo-
nes.
[0056] L’épaisseur moyenne de la coque externe, en
dehors des surépaisseurs locales, est inférieure à cinq
millimètres.
[0057] La partie supérieure 21 est avantageusement
dimensionnée pour résister aux tests de perforation de
la norme EN 1077 : 2007 s’appliquant aux casques al-
pins. Un matériau d’épaisseur suffisante et suffisamment
résiliant est par exemple utilisé pour former la partie su-
périeure 21 de la coque externe 2.
[0058] Le casque 1 peut être conçu pour répondre à

des normes d’homologation définies pour différents
sports, par exemple le ski alpin, la motoneige, l’alpinisme
ou le cyclisme.
[0059] Du fait de l’utilisation de deux matériaux diffé-
rents pour la partie supérieure 21 et la partie inférieure
22, on peut adapter les caractéristiques du casque par
rapport à l’activité ciblée, tout en conservant une même
géométrie de casque. Généralement, il suffit de changer
la partie supérieure en fonction de l’application visée. Par
exemple, pour la motoneige, il faut renforcer la tenue à
la perforation. Pour l’escalade, il faut améliorer la résis-
tance à l’impact de projectile. Par sa connaissance,
l’homme du métier peut déterminer quel matériau est le
plus approprié pour que la partie supérieure satisfasse
une norme d’homologation définie pour une utilisation
particulière du casque. A partir des normes, il peut dé-
duire les propriétés mécaniques qu’il faut cibler dans le
choix du matériau de la partie supérieure.
[0060] Cette conception permet d’envisager des
outillages communs pour réaliser des parties communes
ou des parties utilisant des matériaux ayant des paramè-
tres de mise en forme analogues.
[0061] De plus, avec une coque externe munie de zo-
nes constituées de matériaux ayant des propriétés mé-
caniques différentes, on peut optimiser la conception
pour obtenir localement, où cela est nécessaire, une ré-
sistance et/ou un amortissement amélioré, tout en gar-
dant une structure allégée. On peut également dimen-
sionner la coque externe pour permettre l’homologation
du casque dans plusieurs disciplines sans pénaliser for-
tement le poids. Un tel casque répond alors à plusieurs
normes.
[0062] Il peut être envisagé que la partie inférieure 22
peut comprendre plusieurs zones constituées des maté-
riaux différents afin, par exemple, de renforcer locale-
ment la structure de la coque externe.
[0063] Pour réaliser un casque, il existe deux techno-
logies principales.
[0064] Une première technologie, dite d’injection, con-
siste à réaliser la coque externe et la calotte interne sé-
parément. Ainsi, la calotte interne 3 est distincte de la
coque externe 2. Dans une deuxième étape, on assem-
ble la calotte interne dans la coque externe par des
moyens de liaison appropriés tels que des clips, des at-
taches, des rivets, de la colle, des accroches type VEL-
CRO... Cette technologie offre la possibilité de séparer
la calotte interne de la coque externe si nécessaire. Ce
peut être utile, par exemple, pour remplacer une partie
détériorée.
[0065] Une deuxième technologie, dite de thermofor-
mage ou « in-mold », consiste à réaliser la coque externe
dans un premier temps. Dans une deuxième étape, on
place la coque à l’intérieur d’un moule dans lequel on
injecte un matériau pour réaliser la calotte interne. Ainsi,
la calotte interne est directement liée à la coque externe
pour former une pièce monobloc ayant une épaisseur
moyenne supérieure à cinq millimètres. Cette accroche
chimique est indémontable. Elle permet une excellente
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solidarisation entre les deux pièces.
[0066] L’invention s’applique à des casques réalisés
selon la première technologie pour laquelle, une coque
externe est réalisée indépendamment de la calotte inter-
ne, la coque externe comprenant au moins deux parties
supérieure et inférieure constituées de matériaux diffé-
rents.
[0067] Avantageusement, la coque externe est réali-
sée par un procédé de surmoulage ou de bi-injection.
Ces technologies permettent d’obtenir une coque mono-
bloc. L’accroche chimique entre les parties supérieure
et inférieure est très bonne. La coque présente alors une
bonne tenue mécanique et ne nécessite pas ou peu de
reprise ce qui permet d’obtenir une finition économique,
adaptée pour l’esthétisme recherchée.
[0068] Le procédé de surmoulage consiste à injecter,
au préalable, une première partie. Cette première partie
forme un insert qui est alors placé dans un moule dans
lequel on injecte la deuxième partie.
[0069] Le procédé de bi-injection consiste à injecter
simultanément les deux matières dans le même moule,
afin de réaliser la coque complète. Cette technologie per-
met d’obtenir une meilleure accroche mécanique et chi-
mique entre les deux parties. Cependant, le prix de
l’outillage est plus important que pour une technologie
de surmoulage.
[0070] Pour que l’injection se passe bien, il est avan-
tageux que chaque partie de la coque présente une
épaisseur sensiblement constante. Au niveau de la zone
de jonction 23 entre les deux parties, on prévoit une su-
répaisseur 24 pour que les deux matières puissent mieux
se mélanger afin d’augmenter l’accroche chimique et mé-
canique entre les deux parties.
[0071] Dans cet exemple, la zone de jonction 23
s’étend sur une largeur inférieure à trente millimètres.
L’épaisseur de cette zone est sensiblement égale à la
somme des épaisseurs moyennes de chaque partie as-
semblée. Avantageusement, elle est inférieure à quatre
millimètres pour ne pas alourdir le casque.
[0072] Avantageusement, cette surépaisseur 24 est
en saillie dans le volume interne de la coque externe 2.
Autrement dit, la surépaisseur fait saillie de la surface
interne de la coque externe 2 et s’étend à l’intérieur de
ladite coque, en direction de la tête de l’utilisateur lorsque
le casque est porté. Ainsi, la surface externe de la coque
externe est continue, sans aspérités, ce qui est recher-
ché pour l’esthétisme et l’aérodynamisme du casque.
[0073] La calotte interne 3 comporte ici une gorge 31
destinée à recevoir la surépaisseur 24. Ainsi, la coopé-
ration entre la surépaisseur 24 et la gorge 31 favorise un
positionnement relatif entre la coque externe 2 et la ca-
lotte interne 3, lors de l’assemblage du casque 1. De
plus, cela permet un certain maintien relatif entre les deux
pièces, cette coopération limitant un mouvement relatif
de la calotte par rapport à la coque. A noter que les con-
ceptions de casque actuelles ne facilitent pas un posi-
tionnement précis de la calotte interne par rapport à la
coque externe.

[0074] Par ailleurs, la surépaisseur 24 permet de for-
mer une bande de rigidification à la jonction entre la partie
supérieure 21 et la partie inférieure 22. Cette rigidité con-
tribue à la bonne tenue du casque et évite l’affaissement
du casque lorsqu’il est sollicité.
[0075] Dans le mode de réalisation illustré, la calotte
interne 3 forme une enveloppe recouvrant une partie du
crâne. Cette enveloppe comprend dans sa partie interne
des évidements 32 destinés à recevoir des coussins
amovibles 4. Ces coussins sont fixés sur la calotte inter-
ne, dans ces évidements 32, par des moyens de fixation
appropriés, par exemple, une bande adhésive ou des
accroches type VELCRO. Les coussins sont déforma-
bles. Ce peut être des mousses. Ces coussins amovibles
sont préférentiellement positionnés sur la partie frontale,
les parties latérales, la partie postérieure et la partie som-
mitale de la surface interne de la calotte interne. Ces
coussins servent à améliorer le confort de portage en
permettant le calage du casque sur la morphologie du
crâne de l’utilisateur. Ainsi, en changeant uniquement
les coussins, on peut adapter l’interface interne du cas-
que aux différents types de morphologie de crâne, par
exemple, circulaire/ovoïde. Par ailleurs, on peut égale-
ment utiliser des coussins pour contribuer à amortir les
chocs en utilisant des matériaux adaptés.
[0076] Dans cet exemple, le casque est représenté
sans aménagement pour la ventilation. Bien entendu, le
casque peut comprendre de tels aménagements sous la
forme d’ouvertures dans la coque externe 2 et de con-
duits d’air creusés dans la calotte interne 3.
[0077] Dans les exemples, la coque externe est mo-
nobloc ce qui permet d’avoir une pièce unitaire ayant sa
propre tenue et donc plus facile à manipuler.
[0078] Dans une variante, la coque externe 2 est réa-
lisée par surmoulage ou bi-injection et la calotte interne
3 est assemblée à la coque externe par thermoformage,
technologie « in-mold ». Dans ce cas, la calotte interne
3 est continuellement solidaire de la coque externe 2.
Elle n’est pas amovible. Cela permet de renforcer la co-
hésion entre les éléments du casque ce qui rend le cas-
que unitaire, plus solide.
[0079] L’invention n’est pas limitée à ces modes de
réalisation. Il est possible de combiner ces modes de
réalisation.
[0080] L’invention n’est pas limitée au mode de réali-
sation précédemment décrit mais s’étend à tous les mo-
des de réalisation couverts par les revendications an-
nexées.

Revendications

1. Casque pour la pratique sportive (1), caractérisé en
ce qu’il comprend une coque externe (2) destinée
à se positionner sur un crâne, la coque externe
incluant :

- une partie supérieure (21) destinée à recouvrir
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au moins la partie sommitale (211) du crâne, le
matériau formant la partie supérieure présen-
tant des propriétés mécaniques adaptées pour
que la partie supérieure satisfasse une norme
d’homologation définie pour l’utilisation prévue
du casque ; et
- une partie inférieure (22) solidaire de la partie
supérieure de manière à former une même piè-
ce monobloc, la partie inférieure s’étendant en
continu de façon à recouvrir au moins partielle-
ment, les parties latérales et postérieure (221)
du crâne, la partie inférieure étant réalisée dans
un matériau présentant un module d’élasticité
différent de celui du matériau formant la partie
supérieure.

2. Casque (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le matériau formant la partie supérieure pré-
sente des propriétés mécaniques adaptées pour que
la partie supérieure satisfasse la norme d’homolo-
gation pour la pratique du ski alpin ou du surf des
neiges.

3. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la dureté Shore D du
matériau formant la partie supérieure (21) est com-
prise entre 50 et 75.

4. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le module d’élasticité
du matériau formant la partie supérieure (21) est in-
férieur à 1 000 MPa.

5. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le module d’élasticité
du matériau formant la partie supérieure (21) est in-
férieur à celui du matériau formant la partie inférieure
(22).

6. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la partie supérieure
(21) est constituée d’un matériau parmi les maté-
riaux suivants : PU, PP, SBS ou SEBS.

7. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la partie inférieure
(22) est constituée d’un matériau parmi les maté-
riaux suivants : PU, ABS, PP ou PC.

8. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’épaisseur de la pa-
roi de la partie supérieure (21) et/ou de la paroi de
la partie inférieure (21) est comprise entre un et trois
millimètres.

9. Casque (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la coque
externe comprend une surépaisseur (24) au niveau

d’une zone de jonction (23) entre la partie supérieure
et la partie inférieure.

10. Casque (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la surépaisseur (24) est en
saillie dans le volume interne de la coque externe (2).

11. Casque (1) selon l’une des revendications 9 ou 10,
caractérisé en ce que l’épaisseur de la zone de
jonction (24) est sensiblement égale à la somme des
épaisseurs moyennes de chaque partie assemblée
(21, 22).

12. Casque (1) selon l’une des revendications 9 à 11,
caractérisé en ce que la largeur de la zone de jonc-
tion (24) est inférieure à trente millimètres.

13. Casque (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend une ca-
lotte interne (3), distincte de la coque externe (2), la
calotte interne étant fixée à l’intérieur de la coque
externe.

14. Casque (1) selon l’une des revendications 9 à 12
combinée à la revendication 13, caractérisé en ce
que la surépaisseur (24) est apte à se loger dans
une gorge (31) ménagée dans la calotte interne (3).

15. Procédé de fabrication d’un casque pour la pratique
sportive (1), incluant une étape de fixation d’une par-
tie inférieure (22) à une partie supérieure (21) par
un processus de surmoulage ou par un processus
d’injection bi-matière afin de réaliser une coque ex-
terne (2) du casque.
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